
Le bulletin de salaire doit-il refléter l'intitulé de la nouvelle
fonction après promotion ?

Réponse courte

Le bulletin de salaire doit refléter l'intitulé exact de la fonction effectivement exercée dès le mois de prise d'effet de

la promotion, en vertu de l'article L.214-9 du Code du travail qui impose la mention de l'emploi occupé. L'intitulé doit

être conforme à l'avenant signé documentant la nouvelle fonction et classification acceptée par le salarié, et cohérent

avec la classification et la rémunération mentionnées.

Toute discordance entre la fonction réellement exercée et celle mentionnée sur le bulletin constitue une non-

conformité susceptible de sanctions administratives par l'Inspection du travail et des mines (ITM). Elle fragilise

également la défense de l'employeur en cas de litige sur la qualification du poste, la rémunération applicable ou la

classification conventionnelle. La mise à jour doit être anticipée par le service paie.

Définition

Le bulletin de salaire est le document remis mensuellement détaillant la rémunération versée et les éléments de

la relation de travail (article L.214-9). Sa conformité conditionne la régularité de la relation contractuelle.

L'intitulé de fonction y mentionné correspond à la désignation du poste effectivement occupé à la date

d'établissement du document, en cohérence avec la classification conventionnelle ou contractuelle applicable.

Questions fréquentes

Combien de temps conserver les bulletins de salaire après promotion ?

Les bulletins doivent être archivés cinq ans côté employeur, durée de vie côté salarié. L'avenant, la fiche de poste et la copie des
bulletins doivent être conservés dans le dossier individuel pendant cinq ans minimum pour résister à toute contestation.

Comment organiser la mise à jour du bulletin après une promotion ?

Le service paie doit être informé de la promotion avant l'établissement du bulletin du mois concerné. Le paramétrage SIRH doit être
modifié dès la prise d'effet pour intégrer le nouvel intitulé dès le premier bulletin postérieur à la promotion.

Le bulletin de salaire doit-il refléter l'intitulé de la nouvelle fonction après promotion ?

Oui, le bulletin de salaire doit refléter l'intitulé exact de la fonction effectivement exercée dès le mois de prise d'effet de la promotion, en
vertu de l'article L.214-9 du Code du travail luxembourgeois qui impose la mention de l'emploi occupé.

Que faire en cas d'oubli de mise à jour du bulletin ?

Une régularisation rétroactive doit être opérée le mois suivant avec mention explicite sur le bulletin concerné. Le salarié doit être informé
de cette correction. Un contrôle interne mensuel systématique permet d'éviter ce type d'erreur lors des mouvements de personnel.

Quel risque en cas de discordance entre fonction exercée et fonction mentionnée ?

Toute discordance constitue une non-conformité susceptible de sanctions administratives par l'Inspection du travail et des mines (ITM).
Elle fragilise également la défense de l'employeur en cas de litige sur la qualification du poste, la rémunération applicable ou la
classification.
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Quels documents doivent être cohérents après une promotion ?

Trois documents doivent être alignés : l'avenant signé, la fiche de poste actualisée et le bulletin de salaire émis. Cette cohérence se
vérifie par contrôle interne et conditionne la régularité de la relation contractuelle face à l'ITM ou au tribunal du travail.

Conditions d’exercice

L'absence de mise à jour de l'intitulé constitue une infraction réglementaire identifiée par l' ITM lors d'un contrôle,

indépendamment du préjudice subi par le salarié.

Condition Exigence

Mention obligatoire Désignation de l'emploi occupé (L.214-9)

Cohérence avec l'avenant Intitulé conforme au document signé ou à la notification

Date de prise d'effet Mise à jour dès le mois de la promotion effective

Cohérence avec la classification Classification conventionnelle ou interne actualisée

Cohérence avec la rémunération Salaire de base correspondant au nouvel intitulé

Conformité aux mentions légales Toutes les autres mentions de L.214-9 respectées

Modalités pratiques

Le service paie doit être informé de la promotion avant l'établissement du bulletin du mois concerné : à défaut, une

régularisation rétroactive doit être opérée le mois suivant avec mention explicite.

Démarche Précision

Information du service paie Communication interne de l'avenant avant arrêté de paie

Mise à jour SIRH Modification du paramétrage paie dès la prise d'effet

Bulletin du mois de prise d'effet Nouvel intitulé visible dès le premier bulletin postérieur

Cohérence des trois documents Avenant, fiche de poste, bulletin alignés

Régularisation rétroactive Si oubli, correction avec mention explicite sur le bulletin suivant

Contrôle interne Vérification systématique en cas de mouvement de personnel

Conservation des bulletins Archivage 5 ans (employeur) — durée de vie pour le salarié
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Pratiques et recommandations

Formaliser une procédure interne de notification au service paie de toute promotion avant l'arrêté de paie du mois

concerné.

Documenter la cohérence entre l'avenant signé, la fiche de poste actualisée et le bulletin de salaire émis, en lien

avec la conservation des documents RH liés à la promotion.

Anticiper la modification du paramétrage SIRH pour intégrer le nouvel intitulé dès le premier bulletin postérieur à la

promotion.

Vérifier lors d'un contrôle interne mensuel l'alignement des intitulés sur l'organigramme et la classification

conventionnelle.

Informer le salarié de toute régularisation rétroactive par mention explicite sur le bulletin concerné.

Conserver l'avenant, la fiche de poste et la copie des bulletins dans le dossier individuel pendant cinq ans minimum.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.121-3 du Code du travail Forme écrite du contrat et des avenants

Art. L.121-4 Pouvoir de direction de l'employeur

Art. L.214-9 Mentions obligatoires du bulletin de salaire (emploi occupé)

Art. L.241-1 Interdiction de la discrimination fondée sur le sexe

Art. L.241-9 Égalité salariale entre hommes et femmes

Art. L.251-1 Interdiction des discriminations (religion, handicap, âge, orientation)

Loi modifiée du 13 mai 2008 Égalité de traitement entre hommes et femmes

L'ITM peut exiger la régularisation des bulletins non conformes en cas de contrôle. La discordance entre fonction exercée et fonction

mentionnée fragilise également la défense en cas de revendication de classification supérieure ou de rappel de salaire devant le

tribunal du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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